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,

Nous accusons-réception de votre demande d’accès à l’information du 23 décembre 2023
concernant à l’accès à des documents concernant la décision 48-0006035-001.

Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (chapitre A-2.1) (la Loi), nous pouvons vous transmettre les documents
ci-joints au courriel. Veuillez prendre note que des informations à caractère confidentielles ont été
caviardées en vertu des articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi.

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Alexandre Michaud, tech. en droit, pour Me Marie-Christine Bergeron, responsable de l’accès à l’information et de la protection
des renseignements personnels | RACJ | Accès à l’information | 1, rue Notre-Dame E., Mtl (Qc)  H2Y 1B6 |
Tél. : 514 864-7225, poste 22009 | alexandre.michaud@racj.gouv.qc.ca | www.racj.gouv.qc.ca 
















































